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COMMUNIQUE DE PRESSE

DIALOGUEZ, MONSIEUR LE MINISTRE !

Le  SNALC-CSEN,  deuxième syndicat  le  plus  représenté  chez  les  professeurs  du second 
degré,  tient  à signifier  au ministre de l’Education nationale qu’il  n’est  pas trop tard pour 
supprimer le décret du 12 février 2007, qui cristallise toutes les oppositions par sa brutalité et 
son mépris affiché pour les professeurs.

Le SNALC-CSEN considère que, si le ministre ne sort pas du silence borné dans lequel il 
s’est  emmuré,  il  prend  le  risque  gravissime  de  désorganiser  toute  la  fin  de  l’année 
scolaire.

Le SNALC-CSEN, syndicat responsable, considère que la pratique de la négociation et du 
dialogue social vaudrait mieux que les oukases et les agressions à l’encontre des personnels 
enseignants.

Après cette semaine d’action, le  SNALC-CSEN poursuivra sans répit la lutte dans le cadre 
unitaire de l’intersyndicale, au delà des prochaines échéances électorales.
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